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Chers confrères, chères consœurs,

  

Le Conseil National de l'Ordre des Médecins du Mali vous informe que la confection 

  

des macarons a été suspendue depuis belle lurette. Elle reprendra sous une nouvelle 

  

forme démontable, plus sécurisée. Il se trouve que des personnes s'adonnent à la confection

  

des macarons en dehors du circuit ordinal.

  

Le CNOM se désengage en toute responsabilité face à de telle pratique et demande à 

  

chaque médecin d’être vigilant, de dénoncer toute utilisation frauduleuse des apanages de la
profession.

  

Nous avons le devoir et l’obligation de regagner l’estime des populations que nous servons; 

  

nous devons tous scrupuleusement respecter les règles pour l’honneur et la dignité de notre
profession.

  

Bien confraternellement à vous!
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